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surtout son expression clans le fait que ceux qui appartiennent
au landsturm ne sont pas exonerös cle l'impöt militaire. Au
surplus, Torganisation du landsturm sera poussöe plus avant

par une nouvelle loi.
Dans l'elaboration de son projet, le Conseil federal s'est

considere comme tenu cle s'attacher le plus possible ä ce qui
existe, ä ce qui a ete pratique. Au lieu cles 104 bataillons de

troupes mölangöes de landsturm proposes par le colonel Meisler,

le projet federal prevoit seulement 28 bataillons de
landwehr. Ceux-ci seraient forts de 800 ä 900 hommes avec 700
fusils.

A titre cle transaction, le colonel Weber, personnellement,
pourrait admettre la formation cle 36 bataillons cle landwehr,
comprenant environ 500 fusils, et qui, en temps de guerre,
pourraient ötre renforces par les elements les plus capables du
landsturm.

En terminant, le representant du döpartement militaire, a

fait observer que dans aucun des pays qui nous avoisinent la
duröe du temps cle service n'est comparable ä ce qui existe
chez nous.

Le genie et le projet de loi militaire.

Comme on peut le voir ci-dessus, les observations du colonel

Meister ouvrent un large horizon ä la critique cpü peut
ötre faite du projet d'organisation, en somme mal introduit et
insuffisamment raisonne, du Conseil föderal. Un point special
a souleve de nombreuses protestations : Torganisation du
genie. La Revue militaire suisse s'est fait l'öcho de ces protestations

et eile a publie divers travaux d'officiers superieurs
compötents, etablissant combien le projet sacrifie Tarme du
gönie et le danger pouvant resulter de ce sacrifice. Les efforts
tentes jusqu'ici n'ont pas eu de succes ; la commission du Conseil

national n'a consenti cpt'ä des concessions de detail. L'arme
du genie ne se laisse cependant pas demonter encore ; de Cesar

mal informe eile en appelle ä Cösar mieux informe, et

presente ses observations sur le projet, tel qu'il est sorti de la
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premiere lecture de la commission. Voici les principaux passages

de ce document :

a Nous avons le regret de constater que, ce que les officiers
du gönie demandaient, comme effectif minimum et absolument

nöcessaire, pour leur arme, n'a ötö aecorde ni pour les

sapeurs ni pour les tölegraphistes, et qu'on n'a fait droit que
dans une trös faible mesure ä leur demande concernant les

pontonniers. En outre, il n'a pas ötö tenu compte du desir cle

separer la reserve de la landwehr. Nous estimons cle notre
devoir d'attirer encore une fois l'attention de la commission sur
ces faits. Nous croyons que ce qui est demandö par le genie,
constitue une röduetion plus epie süffisante de l'effectif actuel
de ses troupes et qu'il n'est pas prudent de doubler cette
reduction.

Plus les armes ä feu sont puissantes, comme portee et
penetration, plus il faut avoir des moyens de protection et les

troupes necessaires ä leur preparation. Pour ies ouvrages de
fortification permanente on a recours, non seulement aux fentes

öpaisseurs de terre, mais ä la maconnerie, aux massifs de

beton et surlout aux blindages metalliques ; pourquoi faudrait-
il, alors que Ton augmente ces defenses permanentes, diminuer
les moyens d'aetion pour les döfenses passagöres et pour
l'execution cles autres travaux cle campagne Ce n'est pas logique.

»

La brochure röpond ensuite ä Tobjection presentee que los

troupes techniques prevues par le projet sont d'un effectif
supörieur ä celle cles autres armees. Cela n'est point, au
contraire; le tableau comparatif dresse par Tötat-major permet
de le constater. Voici ce tableau. La comparaison est faite par
corps d'armöe.

Suisse, troupes techniques d'aprös le projet. 1536
Allemagne 1960
Autriche 2142
Italie 1921
France 2355

Encore ces trois derniers pays ont-ils cles pionniers (Tinfanterie

et cleux d'entre eux des pionniers de cavalerie.
La Suisse est donc en etat d'inferioritö, d'autant plus que

pour obtenir le chiffre ci-dessus on calcule l'effectif des
compagnies de röserve et de landwehr au meine chiffre que celles
de l'elite. Or cela ne sera pas, car il faut tenir compte de To-
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bligation de fournir les quatre compagnies de pionniers de
chemin de fer.

« Pour les sapeurs, constate la brochure, on nous objecto.

que Ton a admis au rögiment d'infanterie un officier de sapeurs
et deux petits chariots d'outils et que l'infanterie est ainsi mise
ä meme d'effectuer des Iravaux techniques ; oui, mais sera-
t-elle suffisamment exercee ä ces travaux? II (audra qu'elle soit
aidee et dirigee par cles sapeurs, qui seront detaches de leurs
compagnies.

Nous devons aussi rappeler que, jusqu'ä maintenant, le
service des mineurs etait fait par les pionniers du genie et, qu'ä
l'avenir, il clevra ötre dormo aux sapeurs, dont une section de
chaeune cles cleux compagies clevra, plus specialement, ötre
exercee ä ce service.

Pour ces raisons, il est indispensable d'avoir des compagnies
de 185 hommes, y compris 5 officiers, et non pas seulement
des compagnies de 168 hommes y compris 4 officiers ; nous
avons aussi besoin d'hommes de cuisine et de garde, enfin il
peut y avoir des malades.

Pour les pontonniers, on ne voulait egalement nous donner
que 168 bommes, 4 officiers compris, pour desservir un train
de pontons de 10 unites.

C'est beaucoup trop peu. On a aecorde dans la premiere
discussion de la commission 185 hommes y compris 5 officiers.
C'est encore trop peu. Ce epie nous demandons, savoir 210
hommes y compris 5 officiers, est un minimum1.

Quant aux tölegraphistes, on ne nous aecorde que 125 hommes,

officiers et train compris. C'est trop peu. Nous demandons

que ce soit train non compris et cpTalors nous obtenions
6 officiers, 135 sous-officiers et soldats avec le train et un
mödecin.

1 En Allemagne, en Autriche et en Italie, pour un equipage de i>ont analogue
au nötre comme longueur, l'effectif est de 2SG, 240 et 295 hommes, officiers compris.

En France, l'effectif est cle 155 hommes, mais il ne faut pas oublier que dans
cette armee les pontonniers font partie cle l'artillerie et que les soldats du train
sont instruits ä faire, avec les pontonniers, les travaux accessoites. On peut
occuper h ce service 80 k 100 hommes du train, ce qui porte l'effectif ä 250 hommes

environ.



320 REVUE MILITAIRE SUISSE

Nous devons desservir deux unitös tölögraphiques, ce qui
demande 80 liommes.

Les signaux optiques 25 »

Pour garde, cuisine, malades 20 »

Total 125 hommes.
sans le train et mödecin.

Les constructions cle lignes telegraphiques normales ne sont
pas les plus frequentes; il y a des constructions anormales,
qui demandent beaucoup plus d'hommes pour transport du
matöriel en montagne, ä travers les contrees oü il n'y a pas
de routes, au travers des forets, etc. On en aeudes exemples
dans le dernier rassemblement cle troupes.

Dans tous les cas, une compagnie de tölegraphistes cloit avoir
cinq officiers cle troupes, dont trois montes. Ce dernier point
a heureusement etö admis.

Nous insistons donc, encore une fois aupres cle la commission,

en lui demandant cle tenir compte de nos dösirs II n'y
a, dans cette insistance, ni manque de diseipline, ni une idöe
d'ämour-proprc, d'obtenir une arme plus nombreuse, mais ia
ferme et intime conviction que ce serait une läute de nous
diminuer autant. Une reduction de 11 % dans Tölite sur l'etat
actuel est süffisante, n'en laisons pas une cle 21 ja 22 %. Nous
sommes assez instruits dans ces matieres pour pouvoir nous
occuper cle Torganisation cle notre arme et ne perdons ögalement

jamais cle vue Tarmee clans son ensemble.

Rappelons que tous nos soldats sont armes du möme fusil
que Tinfanterie et exercös au service tacticpie ; cene sont donc
pas des forces perdues pour le combat.

II est encore un point que nous devons aborder, c'est le
groupement cles troupes de röserve et de landwehr. De ce

groupement rösulteront pour Tinstruction les consequences
les plus deplorables. Tous les deux ans la reserve sera en
Service et les hoinmes cle la landwehr ne viendront que tous les

quatre ans. II y aura donc une grande difförence clans
Tinstruction cle ces liommes et clans les travaux que Ton pourra
exiger d'eux. Les annees oü la reserve entrera seule, nous
aurons des effectifs si faibles que les pontonniers, par exemple,
ne pourront plus construire un pont.

II vaudrait bien mieux, malgre Tinconvönient qu'il y aurait
ä former une compagnie cle presque toute la Suisse, avoir des
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compagnies de reserve et cles compagnies de landwehr
distinctes. Les premieres aideraient ä Tölite dans les cas de
travaux importants, les derniöres travailleraient en arriere des

lignes avec le landsturm. Ceci soit dit pour les pontonniers et

tölegraphistes.
Pour les sapeurs, il faut absolument aussi avoir des compagnies

de reserve pour ötre reparties aux regiments ou brigades

de reserve cTinfanterie et marcher avec elles. Dans notre
arme, faire autrement serait une desorganisation pour tout cc
qui aurait döpassö Tage de 32 ans.

Nous devons insister sur ces faits, parce que c'est notre
intime conviction qu'au point cle vue de Tinstruction cles troupes

et cle leur emploi logique il faul qu'il en soit ainsi.
Que pour certaines subdivisions de Tartillerie, pour

Tadministration et les troupes sanitaires, on puisse introduire le

melange propose par le projet, c'est un point sur lequel nous
ne voulons pas nous prononcer. Mais pour le genie, nous
devons protester avec toute energie contre ce systöme et demander

que la reserve et la landwehr soient separees chez les

sapeurs, pontonniers et tölegraphistes. Nous croyons d'autant
mieux pouvoir insister qu'il n'en resultera pas pour nous un
homme cle plus, mais une meilleure repartition.

Fusil Vetterli et Fusil modele 1889.

Dans une recente conförence donnee ä la Societe cles

officiers de Lausanne, M. le major Berney, contröleur d'armes
de la I1C division, a introduit une interessante comparaison entre

le fusil Vetterli et le fusil modele 1889 au point cle vue cles

reparations que necessitent ces deux armes. Le fusil Vetterli
a ötö pendant 20 annees Tarme de notre infanterie et, sous
forme de mousqueton, Tarme cle notre cavalerie ; aujourd'hui
encore, il est entre les mains cles classes les plus anciennes
de la landwehr ä cötö desquelles le landsturm est appele ä Tu-
tiliser. On ne saurait donc se desinteresser de ce fusil qui,
malgre les progrös des armes ä feu portatives, et malgre les

quelques inconvönients constates par une longue experience,
est encore une bonne arme de guerre, donnant de bons resultats.
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